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     Outil d'aide à la décision 
dans la mise en œuvre des 
politiques locales de l'habitat, 
l'observatoire départemental 
de la demande locative socia-
le, permet de mieux apprécier 
les besoins en logements lo-
catifs sociaux sur les plans 
quantitatif et qualitatif. 
    
Cet observatoire est alimenté 
par les données de la base 

nationale du numéro unique et 
des fichiers des organismes 
HLM fournis annuellement. 
     
 Une application développée 
par le Centre d’Études Techni-
ques de l’Équipement Norman-
die centre dénommée 
« Obsedint », permet de réali-
ser des diagnostics, des analy-
ses sur les différents territoires 
du département.  

Toutes les données contenues 
dans cette lettre sont le résultat 
de l'exploitation au 31.12.2007. 
 
Nota : 
Les données sont proposées sans 
double compte. Si une même per-
sonne dépose plusieurs demandes 
en différents lieux, elle n'est dé-
comptée qu'une seule fois sur la 
commune souhaitée prioritaire-
ment. 
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�� Contexte  :  Un parc de 

logements insuffisant face 

au fort dynamisme démo- 

graphique du département. 

�� … mais une production 

rythmée, tirée par le déve- 

loppement de l’offre indivi- 

duelle 
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�� 8 200    demandeurs 

en attente d’un logement 
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�� 20% des demandes 
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1. Un parc de logements HLM insuffisant face au fort      
dynamisme démographique du département ... �

      Le département des Pyré-
nées Orientales a vu sa popu-
lation augmenter de plus de 30 
000 habitants entre 1999 et 
2005 pour atteindre 425 000 
habitants environ. Entre 1999 
et 2005, la plaine du Roussil-
lon et le Conflent ont connu 
une augmentation annuelle de 
population de l'ordre 1,5%, 
suivis du Vallespir. La crois-
sance soutenue de la popula-
tion sur la Plaine du Roussillon 
tend désormais à se diffuser 
en Ribéral et en Conflent. 
    Au 1er janvier 2007, le parc 
HLM des Pyrénées Orientales 
comptait selon l’Enquête sur le 
Parc Locatif Social (EPLS)     
16 177 logements répartis 
sur 122 communes . 51% du 
parc se situe sur la seule com-
mune de Perpignan et 62 % 
sur la Communauté d’agglo- 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
mération (y compris Perpi-
gnan).  
   Alors que le nombre déjà 
faible de logements sociaux 
publics régionaux représente 
10,4% des résidences princi-
pales et que l’on compte 50 
logements HLM pour 1000 
Languedociens, les Pyrénées        

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Orientales se situent au des-
sous (37 logements pour 1000 
habitants). Le département est 
donc sous-équipé.  
 
Pour l'année 2007, 913 loge-
ments ont été mis en service  
ou en relocation dans le parc 
social public. 

 

Nombre de  
logements  

Mobilité Vacance  
(1) 

Taux  
d’équipement (2) 

Taux  
d’équipement (3) 

16 177 10,4% 1,3% 8,3% 37‰ 

Source DRE Languedoc Roussillon : enquête PLS 2007 (1) : vacance de longue durée (>3mois) (2) : part des logements 
HLM par rapport aux résidences principales (Filocom 2005) (3) : nombre de logements HLM pour 1 000 habitants ( Filocom 
2005) 
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Source INSEE, RGP 1999 et estimations 2005, fond DDEA 

Moyenne PO : 1,4% 

Estimation de la croissance démographique annuelle 1999-2005 

Occupation et taux d’équipement du parc social public départemental en 2007 
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     La demande se concentre 
dans le bassin d’habitat le plus 
peuplé, celui de la Plaine du 
Roussillon, puis se répartit en 
fonction du poids démographi-
que des différents bassins. 
Au vu du parc de logements 
HLM existant, la pression la 
plus forte s’opère cependant 
sur les bassins du Vallespir, et 
des Albères-Côte Vermeille 
       L 'évolution annuelle 
moyenne de la demande,  cal-
culée sur les 4 dernières an-
nées (source numéro unique) 
est non significative, c'est à 
dire inférieure à 2% de la der-
nière année. 

 
     
 
 

2. 8200 ménages en attente d’un logement HLM en         
décembre 2007 

Année  Demandes  Demandeurs  

2004 9 400 7 900 

2005 10 600 8 800 

2006 10 200 8 500 

2007 10 000 8 200 

Source : fichier du numéro unique (31/12/2007)  
Nota : données arrondies  

...mais une production rythmée, tirée par le dévelo ppement 
de l’offre individuelle �

0

2000

4000

6000

8000

10000

12000

14000

16000

18000

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Indiv

Collectif

Indiv. Coll. T1 T2 T3 T4 T5 et + 

3 653 12 524 962 2 311 5 546 5 902 1 405 

22,6% 77,4% 6,0% 14,3% 34,3% 36,5% 8,7% 

Source DRE Languedoc Roussillon : enquête PLS 2007 

     Il s'est construit depuis 
1999, en moyenne 235 loge-
ments par an. Cette croissance 
se  répartit 89 logements collec-
tifs et 146 logements indivi-
duels.  
 
En 2007, la part de logements 
individuels au sein du parc HLM 
est de 23% (le plus fort taux 
régional derrière le départe-
ment de l’Aude).  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le parc se caractérise par un 
nombre important de logements 
destinés à l’accueil des famil-
les: il est constitué à hauteur de 
70% de T3 et de T4. 

 
Demandeurs au 
31/12/2007:  
8225 
 
Parc HLM : 
16 177 logements  
 
Ratio ( nombre de 
demandeurs rap-
porté au nombre de 
logements HLM) :   
0.51 

Ensemble du parc social public  

Remarque : tous 
les résultats pré-
sentés dans cette 
rubrique sont 
fournis à la com-
mune demandée 
et non suivant 
l’origine géogra-
phique du de-
mandeurs. 
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L’évolution de la  demande 

Nombre de demandeurs par logements sociaux  
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3. Quels besoins pour quelle offre qualitative ? 

Plus d'1 ménage demandeur 
sur 2 est composé de 1 ou 2 
personnes.  
 
La taille moyenne des ménages 
à la recherche d'un logement 
social public est de 2,5 person-
nes, ce sont donc 20 500 per-
sonnes qui attendent un loge-
ment HLM dont 16 000 environ 
ne sont pas encore logées 
dans le parc HLM. 
Les ménages composés de 1 
ou 2 personnes sont les plus 
nombreux (56% des deman-
deurs) avec respectivement 
29% et 27% des demandeurs. 
 
    Les T3 demandés dans 
40% des cas, mais une ten-
sion plus forte pour les T2  
Les logements T3 sont très 
largement les plus demandés  

(40% des demandeurs) suivis 
des T4 (31%) et des T2 (19%) ; 
6% des demandes concernent 
les grands logements T5 et 
plus et seulement 3% les T1. 
La demande reportée à l'offre 
pour les différents types de 
logement apparaît plus forte 
pour les T2. 
 

Les petits ménages de 1 à 2  
personnes recherchent en ma-
jorité un logement disposant 
d'une ou deux pièces de 
confort, les grands ménages de 
5 personnes et plus se conten-
tent dans plus d'un cas sur 
deux, d'un logement plus petit 
que leur besoin. 
 

Nb Personnes par 
ménage  T1 T2 T3 T4 T5 et + 

1 9% 49% 36% 5%  

2 1% 13% 69% 16%  

3  3% 41% 53% 3% 

4   1% 15% 72% 12% 

5 et +     5% 58% 37% 
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    92% des demandeurs rési-
dent dans le département. 
L'origine géographique du de-
mandeur reste stable avec une 
demande départementale au-
tour de 92%, une demande 
dans le même EPCI de 60% et 
une demande issue de l'exté-
rieur du département de 8%.  

La moitié des ménages diri-
gent leur demande vers le 
communauté d’aggloméra-
tion Perpignan Méditerranée 
et cette demande représente 
60% pour la seule commune 
de Perpignan  
 
 

comme un recours dans le par-
cours résidentiel des ménages 
en attente d'un logement HLM 
puisque 2 ménages deman-
deurs sur 3 occupent ce parc.  
 
84% des demandeurs invo-
quent l'inadaptation du loge-
ment par rapport à la composi-
tion familiale, logement trop 
petit, pour vétusté et inconfort. 
6,7% des demandes sont moti-
vées par la perte de logement 
due par exemple à une expul-
sion, une fin de bail, ou la vente 
du logement. 
9,3% des demandes ont pour 
motif un divorce ou une sépara-
tion, l’hébergement chez un 
tiers, dans un hôtel, une cara-
vane, ou un logement de fortu-
ne. 

Nb  
demandeurs  

Déjà 
logés  

Dont 
HLM 

Dont  
mutation  

Dont locataire 
privé  

Dont  
propriétaire  

Sans logement  
ou mal logés  

8 200 91,5% 22,3% 8,0% 68,4% 0,7% 8,5% 

Même 
dept
57%

Hors 
dépt
5%

Même 
EPCI
37%

Dont 
région

1%

Origine géographique des 
demandeurs 

Source: fichier du numéro unique 2007 

Source : fichier du numéro unique et observatoire de la demande locative HLM 

Pression de la demande par type de logement: Nb de demandeurs pour 
100 logements existants (source DRE LR, Observatoire de la demande sociale, 
EPLS) 

     
Un demandeur                     
sur 10 ne dis 
pose pas de  
logement à 
titre  person-
nel 
Même si 22%  
des deman-
deurs sont déjà 
logés dans le 
parc social 
public, le parc 
locatif privé 
apparaît  com-
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29%

28%
14%

29%

Couple sans enfant

Isolé

Famille monoparentale

couple avec enfant(s)
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En synthèse :  

Le stock de la 
demande reste stable 
au fil des ans soit 
e n v i r o n  8 0 0 0                                  
demandes malgré des 
c o n j o n c t u r e s 
i m m o b i l i è r e s 
fluctuantes notamment 
ces dernières années 
avec l'augmentation 
du prix des loyers du 
privé et une tendance 
à une plus grande 
précarité sociale des 
ménages. Il convient 
de s'interroger sur le 
fort pourcentage du 
non renouvellement de 
demande et du 
deveni r  de ces 
ménages. 

4. Portrait des demandeurs 

Source : Observatoire de la demande locative HLM et fichier du n°unique  
Nota : les calculs ne tiennent pas compte des revenus de transfert 
Le revenu des demandeurs est calculé par unité de consommation, selon l'échelle d'Oxford révisée avec les 
coefficients suivants : 1 pour le premier adulte, 0,5 pour chaque personne de 14 ans ou plus, 0,3 pour cha-
que enfant de moins de quatorze ans. On ajoute un poids supplémentaire de + 0,2 aux familles monoparen-
tales 
Nota : le seuil officiel de pauvreté est défini par l'Insee comme la moitié du revenu médian de la population 
française. En 2005, le seuil de pauvreté s'établissait à 817 euros par mois par unité de consommation. 

       Parmi les 8 200 ménages 
en attente, de logements,  
3100 avaient déposé leur 
demande depuis plus d'un an 
soit 38% dont 1 500 (18%) 
depuis plus de 2 ans. 
    S e u l e m e n t  1 7 5 4 
attributions de logements 
ont été effectuées en 2007. 
Une demande sur 5 a donc 
abouti  à une attribution. 
37% correspondent à des 
demandes de plus d'un an 
et 27% de plus de 2 ans. Il 
est rappelé que le délai 
anormalement long est de 24 
mois dans les Pyrénées 
Orientales.   
Le délai moyen d'attente est 
de 15,4 mois.  
On note que sur les 8 500 
demandeurs de 2006, 3 360 
n'ont pas été renouvelés en 
2007, soit 40%. 
 

5. 20% des demandes satisfaites en 2007 

Structure familiale des demandeurs 
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Ancienneté de la demande en nombre de mois (2007) 

Source: fichier du numéro unique 31.12.2007 
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Nb de mois 

Nb de demandeurs 

ressources comprises
entre 60 et  100% du
plafond éligibilité hlm

ressources <60% du
plafond éligibilité hlm

      Le statut des ménages : 
Plus de 29% de familles mo-
noparentales  
Près d'un ménage sur 3 est 
une famille monoparentale. Au  
total, 57% des demandeurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 sont des ménages avec en-
fants. 
9% de moins de 25 ans, 16% 
de plus de 60 ans.               
61% des demandeurs se si-
tuent dans la strate des 25 - 
49 ans alors que 9% soit 740 
demandeurs ont moins de 25 
ans et 16% plus de 60 ans soit 
1300 demandeurs. 

77% des demandeurs ont 
des ressources inférieures 
aux 60% des plafonds HLM 
et 38% des demandeurs en 
situation de précarité . 38% 
des ménages en attente d'un 
logement HLM connaissent 
une précarité sociale, pour la 
plus grande partie d'entre eux 
ce sont des personnes sans 
profession (16%), 

Le revenu moyen par unité de 
consommation des deman-
deurs est proche du seuil de 

pauvreté. 
Le pourcentage de retraités 
15% est à rapprocher du nom-
bre de demandeurs de plus de 
60 ans (16%). 
 
 

Nombre de  
demandeurs  

Revenu 
mensuel moyen  

Nombre d’unité 
de  consommation  

Revenu par unité 
de consommation  

8 200 1 340 € 1,56 859 € 

 

Ressources et plafond d’éligibilité 


